
Le 14/10/2023

Les syndicats de la FNEC FP FO 59/62 s'associent au deuil et à la  douleur des familles, des collègues

et des élèves après cet   acte de barbarie terroriste qui a coûté la vie à notre collègue  et en a blessé deux

autres à  la cité scolaire Gambetta d'Arras. Ils appellent à se joindre à l'hommage qui leur sera rendu sous la

forme de deux rassemblements intersyndicaux qui se tiendront demain dimanche 15 octobre à 11 heures :

• au Beffroi (place des Héros) d'Arras, 

• à la place de la République à Lille *

 * demande déposée, en attente de l'accord des autorités au 14-10-2023

La FNEC FP FO est intervenue vendredi soir auprès du ministre pour que des consignes claires soient

données rapidement en donnant la liberté aux personnels d’organiser au mieux la journée (les hommages, le

recueillement…)

Tous  les  agents  ont  donc  reçu  ce  jour  sur  leur  boite  professionnelle  un  message  du  ministre

annonçant que les cours du lundi 16 octobre sont annulés de 8h à 10h pour permettre «  un temps

d'échange humain et pédagogique. » (Un accueil minimal sera assuré pour les élèves contraints d'arriver à

8h. Le ministre de l’éducation nationale a également demandé aux employeurs d’être «  tolérants envers les

salariés qui [arriveront] un peu plus tard » en raison de ce décalage.)

Si, malgré les circonstances, vous rencontriez des difficultés à faire appliquer cette décision ministérielle dans

votre établissement, contactez le syndicat (snfolc59@wanadoo.fr / 07 86 12 16 62)

Dans le  même courrier  il  est  demandé d'observer  une minute  de  silence  « à 14 heures »  dans tous  les

établissements scolaires et les rectorats. Toutefois « en primaire, ce temps d’hommage et de recueillement

pourra prendre d’autres formes, pour tenir compte de l’âge des élèves », a précisé le ministre.
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Enfin,  si  le  courrier  garantit  aux  personnels  confrontés  à  toute  contestation  de  l'hommage  rendu  à  nos

collègues le soutien de l'institution, FO rappelle la vigilance requise contre toute forme d'amalgame visant à

stigmatiser certains citoyens en raison de leurs origines ou de leurs croyances. 


